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Aux membres du Conseil d’administration 

Aux invités du Conseil d’administration 

Aux membres du CST 

 

Paris, le 15 juin 2015 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE (CST) DU 12.06.2015 

 

Installation du CST par le Président de la SPP Denys Ribas et première réunion 

statutaire. 

 
Présents : 

- Les membres du CST : Irina Adomnicai, Albert Blanquer, Dominique Bourdin, 

Martine Clouin, Michèle Combes-Lepastier, Christine de Kerchove, Monique 

Gibeault, Diana Goldin-Bousihra, Marie-Françoise Guittard-Maury, Odile Jatteau, 

Martin Joubert, Maria-Adela Laserna, Eléana Mylona, Ombline Ozoux-Teffaine, 

Martine Vautherin-Estrade. 

- Denys Ribas, Président de la SPP 

Excusées : Evelyne Chauvet, Secrétaire Scientifique de la SPP, Nicole Geblesco 

 
 
Présentation individuelle des membres. 
 
 

Martine Estrade est élue Secrétaire du CST à l’unanimité moins une abstention et 

Christine de Kerchove est élue Secrétaire Générale adjointe du CST à l’unanimité des 16 

votants. 
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Courte allocution de Denys Ribas pour introduire cette première réunion du CST : 

Il se félicite de l’élection  des 6 titulaires et 10 adhérents, qui ont permis par leur 

candidature et leur élection de redonner une présence institutionnelle  et une possibilité 

de fonctionnement substantiel au CST comme lieu d’échange réflexif, associé à une  

temporalité originale  permettant  ainsi,  une synergie particulièrement précieuse. 

 

Plusieurs thèmes de réflexion  dont pourrait se saisir le CST sont évoqués : 
 

- Statut de psychothérapeute : faut-il ou non former des psychothérapeutes ? 

- Situation de la psychanalyse dans le monde d’aujourd’hui, comment parler de la 

psychanalyse ? 

- Comment rajeunir l’âge d’entrée dans le cursus ?  

- Comment ouvrir  la communication de la SPP à l’extérieur ? 

- Dans l’éventualité de revivifier l’espace membre, réflexion sur la possibilité d’y 

insérer un forum de communication (cf. IPA, et l’Italie) permettant aux membres 

un plus  vaste échange d’idées et par la même de travailler l’avenir. 

- D’horizons différents, les collègues du CST évoquent des expériences différentes 

pour promouvoir la psychanalyse auprès des candidats. Ainsi, le centre de 

consultation de l’Association Psychanalytique de Buenos Aires dirige 

exclusivement sur les candidats,  les patients dont l’indication d’analyse a été 

posée. Ce qui autorise par la même aux jeunes analystes en formation d’engager 

une  pratique analytique et de valider rapidement leur cursus, tout en offrant à 

des jeunes de 16 ou 17 ans la possibilité de faire des psychanalyses à 3 ou 4 

séances par semaine. Ce qui  a pour conséquence  un  flux  particulièrement actif  

d’analystes jeunes en formation qui se  double  d’une  grande accessibilité à la 

psychanalyse pour les patients.  

- Le questionnement qualificatif qui pourrait se développer au CST sur  notre 

pratique analytique  à partir du « matériau concret » de nos cures,  nous paraît 

particulièrement  intéressant : Quels patients avons-nous ? Comment sont-ils 

venus à nous ? à l’analyse ? Qu’est ce qui a permis au delà de notre écoute 
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analytique, de pouvoir instaurer le cadre d’une psychanalyse ? Que sont devenues 

nos analyses au fil du temps de notre pratique ? 

- Le CST  est  attentif au fait que l’intérêt des psychanalystes pour la fréquentation 

de petits groupes par affinités cliniques, théoriques ou personnelles semble 

s’accroitre dans le cadre de la formation mais aussi,  indépendamment des grands 

circuits institutionnels de la SPP, de l’hôpital ou de l’université, d’où l’opportunité  

pour le CST d’accompagner et de prendre toute la mesure de cette appétence  

d’échange des analystes  entre horizons variés.  

 

La salle de conférences est réservée au CST le 3ème vendredi du mois à 21h. La prochaine 

réunion du CST aura lieu le vendredi 18 septembre 2015 à 21h en salle de 

conférences. 

 
   
 
Martine VAUTHERIN-ESTRADE      Christine DE KERCHOVE 
Secrétaire du CST                     Secrétaire adjointe du CST 
  


